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DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

6, boulevard Général Vanier
CS 95181 - 14070 Caen Cedex 5

Arrêté de la directrice régionale  de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
portant subdélégation d'ordonnancement 

secondaire à l'effet de signer les actes sous le 
progiciel Chorus

La Directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie,

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances

VU la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des 
départements et des régions

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, notamment son 
article 131, modifiant la loi n° 72-619 du 5 juillet 1972 portant création et organisation des régions

VU la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et  
départementales et modifiant le calendrier électoral

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général de la comptabilité publique

VU le  décret  n°  84-1191  du  28  décembre  1984,  relatif  à  l’organisation  des  services  extérieurs  du 
ministère de l’agriculture et de la forêt

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements

VU le décret n°2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de 
l’État

VU le  décret  n° 2010-429 du 21 avril  2010 relatif  à l’organisation et  aux attributions des directions 
régionales  de  l’alimentation,  de  l’agriculture  et  de  la  forêt  et  de  la  direction  régionale  et  
interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de-France

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique

VU le  décret  du  16  février  2017  portant  nomination  de  Fabienne  BUCCIO,  préfète  de  la  région 
Normandie, préfète de la Seine-Maritime

VU le  décret  n°2015-1689  du  17  décembre  2015 portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de 
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions 
administratives

VU l’arrêté  interministériel  du 30 décembre 2008 portant  règlement  de comptabilité du ministère de 
l’agriculture et de la pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués

VU l’arrêté ministériel du 4 mars 2014 portant désignation des responsables de programme du ministère 
de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt
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VU l’arrêté  ministériel  du  11  avril  2017  portant  nomination  de  Madame  Caroline  GUILLAUME, 
ingénieure  générale  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  en  qualité  de  Directrice  régionale  de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie

VU l’arrêté ministériel du 5 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Ludovic GENET, Ingénieur 
divisionnaire  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  en  qualité  de  Directeur  régional  adjoint  de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie

VU l’arrêté préfectoral n° SGAR/17.059 du 10 mai 2017 portant délégation de signature de Madame la 
Préfète de région Normandie à la Directrice Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la 
Forêt de Normandie

VU l’arrêté ministériel du 8 août 2018 portant nomination  de Monsieur François POUILLY, Inspecteur 
général de la santé publique vétérinaire, en qualité de Directeur régional adjoint de l’alimentation, de  
l’agriculture et de la forêt de Normandie, à compter du 17/9/2018

VU l’arrêté  préfectoral  n°  SGAR/18.043  du  24  septembre  2018  portant  délégation  de  signature  de 
Madame la Préfète de région Normandie pour l'ordonnancement secondaire à Madame Caroline 
GUILLAUME, Directrice régionale, de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie

arrête

Article 1 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur François POUILLY, inspecteur général de 
la santé publique vétérinaire, directeur régional adjoint de l’alimentation et de l’agriculture et 
Monsieur  Ludovic  GENET,  ingénieur  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de  l'environnement, 
directeur régional adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie, à l'effet 
de  signer  les  actes  d'ordonnateur  secondaire  concernant  les  actes  de  gestion  validés 
électroniquement sur le progiciel « chorus ». Cette subdélégation concerne les programmes 
143, 149, 154, 206, 215, 309, 333 et 723.

Article 2 : Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Rémi  LAFOREST,  attaché  principal, 
secrétaire général  de la direction régionale  de l'alimentation,  de l'agriculture et  de la forêt 
(DRAAF) et à Madame Valérie GARNIER, attachée principale, secrétaire général adjointe de 
la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, à l'effet de signer les actes 
d'ordonnateur  secondaire  concernant  les actes de gestion validés électroniquement  sur  le 
progiciel « chorus ». Cette subdélégation concerne les programmes 143, 149, 154, 206, 215, 
309, 333 et 723.

Article 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Rémi LAFOREST ou de Madame Valérie 
GARNIER, subdélégation de signature est donnée aux agents figurant dans le tableau suivant, 
à l'effet de signer les actes d’ordonnateur secondaire concernant les actes de gestion validés 
électroniquement sur le progiciel « chorus ». Cette subdélégation concerne les programmes 
143, 149, 154, 206, 215, 309, 333 et 723

AGENT GRADE FONCTION

Mme Françoise GIROUARD Secrétaire Administrative Responsable du pôle budgétaire, 
financier et logistique

M. Christophe WAGNER Chef technicien Gestionnaire budgétaire

Mme Corinne GUEREAU Adjoint administratif principal 
1ère classe

Gestionnaire budgétaire

Mme CHIEU Marina Agent contractuel Gestionnaire de crédit

Mme Anne Christine PAPIN Ingénieur de l'agriculture et de 
l'environnement

Adjointe au chef de SRAL

Mme Khaddouj LAHYANE Cadre A 
Contractuel

Responsable du pôle gestion des 
dotations et des personnels des 

établissements de formation 
agricole
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Article 4 : Toutes dispositions antérieures au présent arrêté portant sur le même objet sont abrogées.

Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Normandie.  Il  sera  par  ailleurs  notifié  à  la  directrice  régionale  des  finances  publiques  de 
Normandie.

Fait à Caen, le 5 octobre 2018

La Directrice régionale
de l'alimentation, de l'agriculture 

et de la forêt,

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de 
justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de Normandie

Secrétariat général / CPCM

6, boulevard Général Vanier
CS 95181 - 14070 Caen Cedex 5

Dossier suivi par : Estelle JARDIN

Tél. : 02 31 24 99 60
Mél : estelle.jardin  @agriculture.gouv.fr  
N/réf. : 20180901-B81_certification_SF_CPCM.odt

Objet : Attestation administrative listant les gestionnaires du CPCM 
pouvant certifier le service fait dans l’outil CHORUS 

Caen, le 1er septembre 2018

Attestation administrative

Attestation administrative

Je soussignée, Caroline GUILLAUME, atteste que les gestionnaires du centre de prestations comptables 
mutualisé (CPCM) de la Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt  (DRAAF) de 
Normandie peuvent certifier les services faits au sein de l'outil CHORUS, sur le fondement des délégations 
de gestion entre les différentes unités opérationnelles et la DRAAF. Cette attestation est établie au titre de  
l'année 2018. Fait pour servir et valoir ce que de droit.

Pièces jointes : Liste des agents gestionnaires du CPCM

Caroline GUILLAUME
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Annexe 1 Liste des gestionnaires du CPCM en 2018

NOM Prénom Catégorie

AUBRY Emilie OUI C
BARDOR Nicolas OUI C
CHEMIN Geneviève OUI C
COLLETE Richard OUI OUI B
CORBEAUX Joëlle OUI C
CORIS Laurent OUI C
DEVAUX Adeline OUI C
GIFFARD Eric OUI OUI C
GRELET-LEROY Martine OUI C
GUILLAUME Vincent OUI B
HANGARD Angèle OUI C
KUBIK-WEIL Véronique OUI C
LEBER Sandrine OUI C
LEBOUTEILLER Nicole OUI C
LECOCQ Isabelle OUI C
LELONG Sabrina OUI OUI C
LEMETAIS Christine OUI C
LOUVARD Hortense OUI C
MAZARS Lionelle OUI C
METENE Nordine OUI C
NICOLAY Nadège OUI C
PATIN Stéphanie OUI OUI B
POLIN Patricia OUI OUI C
RAFFRAY Catherine OUI OUI C
SENELLIER Nathalie OUI C
VUE Sandrine OUI C
ZALILA Aurélie OUI C

Habilitation 
workflow 

CAEN

Habilitation 
workflow 
ROUEN
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